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Organismes
Commune du lieu 

d’activité
Code Postal N° et nom de voie N° d'ordre

D

a

t

e 

Date d’agrément en cours Date d’expiration de l’agrément

2 M TRAINING
ROISSY EN 

FRANCE
95700 305 rue de la belle etoile 95-0046 30/08/21 30/08/26

AEROFORM SARCELLES 95200 9, rue de l’Escouvier 95-0034 19/02/21 19/02/26

AFEC
CERGY PONTOISE 

CEDEX
95891 1 avenue des Beguines 95-0041 09/08/18 09/08/23

AFPA GONESSE 95500 11, rue Pierre Salvi 95-0020 19/02/21 19/02/26

AIPF GOUSSAINVILLE 95190 15 rue Gustave Eiffel 95-0044 07/05/21 07/05/26

APAVE PARISIENNE SAS 

(agrément 92)
TAVERNY 95150 6 rue de Pierrelaye 92-0040

A

g

r

04/10/22 04/10/27

CAM'S CORP
BEAUMONT SUR 

OISE
95260 36 rue Albert 1er 95-0040 27/03/18 27/03/23

CEFIAC FORMATION SARCELLES 95200 31, avenue du 8 Mai 1945 95-0018
24/09/19

24/09/24

CLASSES AFFAIRES

(siège social à Roissy-en-France)

TREMBLAY-EN-

FRANCE
93290 5 rue des Chardonnerets 95-0048 02/11/21 02/11/26

ENVERGURE SARCELLES 95200 9, rue de l'Escouvrier
95-0047

19/03/18

modifié le 01/10/21
19/03/23

FORMAGUARD VAUREAL 95490 1 place de l'Abbé Pierre 95-0049 24/12/21 24/12/26

GROUPE VICRA CERGY 95100 12 rue des Chauffours 95-0045

01/06/2021

modifié le 02/11/21 et le 

22/04/22

01/06/26

Institut de Formation de Conseil 

et d’Audit (I.F.C.A)
SARCELLES 95200 18 avenue du 8 mai 1945 95-0030

2

7

/

08/01/18 

complété le 22/03/19
08/01/23

INGESEC Formations ARGENTEUIL 95100 12 rue Ambroise Croizat 95-0050 18/02/22 18/02/25

LUXANT INSTITUT 

(Agrément 62)
ROISSY EN FRANCE 95700 383 rue de la Belle Etoile 62-0008

A

g

r

01/05/22 01/05/27

M2S FORMATIONS ROISSY EN FRANCE 95700 69 rue de la Belle Etoile 95-0039 22/02/18 22/02/23

SOCIETE CHUBB 
CERGY PONTOISE 

CEDEX
95862 Bâtiment MAGELLAN 95-0035 25/01/21 25/01/26

OPFC

(Orientation Personnalisée 

Formation Conseil)

EAUBONNE 95600
21 et 27 rue Robert 

Schuman

95-0038 
20/06/22 20/06/27

REVOLYS 
CERGY               

NOISY-LE-GRAND

95000        

93160

25-27 rue Francis COMBES 2 

allée Bienvenue-Bât A
95-0042

14/11/18

modifié le 4/08/22
14/11/23

SECURIFRANCE EXPANSION

SERIS ACADEMY

(Agrément 44)

ROISSY EN FRANCE 95700 69 rue de la Belle Etoile 21-01

A

g

r

é

m

08/02/21 08/02/26

Direction des Sécurités

Service Interministériel de

Défense et Protection Civiles

Liste des centres de formations agréés pour dispenser la formation et organiser l'examen permettant

la délivrance du diplôme d'agent de sécurité incendie et d'assistance aux personnes (SSIAP)*

* conformément aux dispositions de l’arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des 

établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur
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Direction de la coordination
et de l’appui territorial

COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D’AMÉNAGEMENT CINÉMATOGRAPHIQUE DU VAL-D’OISE

Commune de Cormeilles-en-Parisis (Val-d’Oise)

Projet de création d’un complexe cinématographique, composé de 6 salles de
projection et de 715 places, à l’enseigne MEGARAMA.

Ce projet se situe boulevard du Parisis, dans la ZAC des Bois Rochefort,
à Cormeilles-en-Parisis (95240).

DECISION N° 66 du 13 décembre 2022

Vu le code du cinéma et de l’image animée, notamment ses articles L212-6 à L212-13 et R212-7 à R212-7-
24 ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°  10907 du  2  février  2016  portant  composition  de  la  commission
départementale d'aménagement cinématographique du Val-d'Oise ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-002 du 19 juillet 2022 portant renouvellement de la composition de la
commission départementale d'aménagement cinématographique du Val-d'Oise ;

Vu  l’arrêté préfectoral  n° 2022-004  du 15  novembre 2022 fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d'aménagement cinématographique appelée à statuer sur la présente demande ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’aménagement  cinématographique,  déposée  par  la  SAS  FORUM
INTERNATIONAL et  enregistrée le 21  octobre 2022 sous le numéro 66, relative  à la  création d’un
complexe  cinématographique  à  l’enseigne  MEGARAMA,  composé  de  6  salles  et  715  places,  situé
boulevard du Parisis, dans la ZAC des Bois Rochefort, à Cormeilles-en-Parisis ;

Vu le rapport d'instruction du 7 décembre 2022 de la Direction régionale des affaires culturelles d'Île-
de-France ;

Considérant que la zone d’influence cinématographique définie par le porteur de projet comprend
sept communes situées dans le département du Val-d'Oise et trois communes des Yvelines ;

Après qu’en aient délibéré les membres de la commission le 13 décembre 2022 ;

1/4
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Considérant que ce projet tient compte des recommandations émises, au niveau local ou national, par
les  commissions  d'aménagement  cinématographique  lors  des  précédents  refus  d'implantation  de
cinéma à Cormeilles-en-Parisis, en prévoyant notamment un format d'équipement modéré à 6 salles et
715 places  et  une programmation cinématographique qui  s'inscrira  en complémentarité  avec celle
proposée par le cinéma MEGARAMA de Montigny-lès-Cormeilles ouvert en 2017 (35 % des séances du
cinéma  MEGARAMA  de  Cormeilles-en-Parisis  seront  notamment  consacrées  aux  œuvres
recommandées Art et Essai contre 12 % pour le multiplexe MEGARAMA de Montigny-lès-Cormeilles) ; 

Considérant que ce projet,  qui  permettra  de doter  le  sud de la communauté d'agglomération Val
Parisis d’une polarité cinématographique de taille mesurée dont l'extension ne sera pas possible du fait
de contraintes foncières, ne devrait pas compromettre les équilibres entre les différentes offres et le
maintien du pluralisme de l'exploitation au sein de la zone d'influence cinématographique ;

Considérant que le projet de programmation du cinéma MEGARAMA de Cormeilles-en-Parisis, qui vise
le classement Art et Essai assorti des labels Jeune Public et Recherche et Découverte, sera notamment
établi en concertation avec le service culturel de la commune d'implantation afin de s’assurer d’une
parfaite complémentarité avec celle proposée au Théâtre du Cormier, qui continuera de proposer, une
partie de l’année, des séances de cinéma le dimanche ; que, par ailleurs, l'enseigne s’engage à ne pas
bloquer l’accès aux films indispensables à l'équilibre financier de ce théâtre municipal et renonce à
mettre en place les dispositifs d'éducation à l'image qui demeureront la prérogative du Théâtre du
Cormier ;

Considérant que ce projet, conforme aux documents d'urbanisme, s’intégrera au sein du pôle de loisirs
de la ZAC des Bois Rochefort à Cormeilles-en-Parisis (commune d'environ 26 000 habitants dont la
population  est  en  net  essor  démographique  depuis  une  dizaine  d'années)  et  constituera  un
équipement de proximité, accessible par les modes doux depuis les secteurs résidentiels adjacents, qui
permettra de limiter les flux de circulation automobile et l'évasion de la population de l'agglomération
Val Parisis vers les principaux multiplexes du nord du Grand Paris ;

Considérant que  les  projets  cinématographiques  déjà  autorisés  dans  le  périmètre  de  la  zone
d'influence cinématographique, à Bezons et à Argenteuil, ne se sont pas encore concrétisés et qu'au
regard des délais de péremption, le dépôt de nouvelles demandes d'autorisation préalable n'est pas à
exclure ;

Considérant qu’ainsi, ce projet, qui permettra notamment d'accroître la diversité de l'affiche de films
offerte aux spectateurs de la zone d'influence cinématographique et la durée d'exposition aux films
projetés, répond aux critères énoncés à l’article L. 212-9 du code du cinéma et de l’image animée. 

***

En conséquence,  la commission a décidé de rendre une décision favorable concernant la demande
d’autorisation  d’aménagement  cinématographique,  déposée  par  la  SAS  FORUM  INTERNATIONAL,
relative à la création d’un complexe cinématographique à l’enseigne MEGARAMA, composé de 6 salles
de projection et de 715 places, situé boulevard du Parisis, dans la ZAC des Bois Rochefort, à Cormeilles-
en-Parisis (95240).

Ont voté favorablement :
- M. Yannick BOEDEC, maire de Cormeilles-en-Parisis,
- M. Bernard JAMET, maire de Sannois et vice-président de la communauté d'agglomération Val-Parisis,
- Mme Nicole LANASPRE, première adjointe au maire de Cormeilles-en-Parisis,
- Mme Véronique PELISSIER, conseillère départementale du Val-d’Oise,
- M. Jean-Pierre CHAROLLAIS, membre qualifié au titre du collège de l’aménagement du territoire,
- M. Etienne de MAGNITOT, membre qualifié au titre du collège du développement durable,
- M. Eric-Marc POIMBOEUF, membre qualifié au titre du collège de l’aménagement du territoire des
Yvelines,
- M.  Gérard  MESGUICH,  membre  qualifié  en  matière  de  distribution  et  d’exploitation
cinématographiques.

2/4

Décision de la commission départementale d’aménagement cinématographique du Val-d’Oise relative à un projet de création
d’un complexe cinématographique à l’enseigne MEGARAMA, composé de 6 salles et 715 places, boulevard du Parisis

à Cormeilles-en-Parisis (95240).
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CODE DU CINÉMA ET DE L’IMAGE ANIMÉE - PROCÉDURE D’AUTORISATION

ART. L 212-10-1
La commission départementale d'aménagement cinématographique autorise les projets par un vote à la majorité absolue des membres présents.  
La commission départementale d'aménagement cinématographique se prononce dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. 
Passé ce délai, la décision est réputée favorable.
La décision est notifiée dans les dix jours au maire et au pétitionnaire. Elle est également notifiée au médiateur du cinéma. 

ART. R 212-7-17
La commission départementale d'aménagement cinématographique se prononce par un vote à bulletins nominatifs. Sa décision motivée, signée par
le président, indique le sens du vote émis par chacun des membres.
La décision décrit le projet autorisé et mentionne le nombre de salles et de places autorisées.

ART. R 212-7-18
La décision de la commission départementale d'aménagement cinématographique est :
1°Notifiée au demandeur dans le délai de dix jours à compter de la date de la réunion de la commission.
2°  Affichée,  à  l'initiative du préfet,  pendant un mois  à  la  porte de la  mairie  de la  commune d'implantation.  En cas  d'autorisation tacite,  une
attestation du préfet est affichée dans les mêmes conditions.
L'exécution de la formalité prévue au 2° fait l'objet d'une mention au recueil des actes administratifs de la préfecture.
La décision de la commission, ou le cas échéant l'attestation mentionnée au 2°, est notifiée par le préfet au médiateur du cinéma dans le délai de dix
jours. 

ART. R 212-7-20
Lorsque la réalisation d'un projet autorisé ne nécessite pas de permis de construire, l'autorisation est périmée pour les salles et pour les places de
spectateurs qui n'ont pas été mises en exploitation dans un délai de trois ans à compter de la notification prévue à l'article R. 212-7-18 ou de la date
à  laquelle  l'autorisation est  réputée accordée  en vertu  de l'article  L.  212-10-1.  Lorsque  la  réalisation  d'un  projet  autorisé  est  subordonnée  à
l'obtention d'un permis de construire, l'autorisation est périmée si un dossier de demande de permis de construire considéré comme complet au
regard des articles R. 423-19 à R. 423-22 du code de l'urbanisme n'est pas déposé dans un délai de deux ans à compter de la date fixée au premier
alinéa. Si la faculté de recours prévue à l'article L. 212-10-3 a été exercée, ces délais courent à compter de la date de la notification de la décision de
la Commission nationale d'aménagement cinématographique. 
Lorsqu'une demande de permis de construire a été déposée dans le délai et les conditions prévus au deuxième alinéa, l'autorisation est périmée pour
les salles et pour les places de spectateurs qui n'ont pas été mises en exploitation dans un délai de trois ans à compter de la date à laquelle le permis
de construire est devenu définitif. 

CODE DU CINÉMA ET DE L’IMAGE ANIMÉE - RECOURS CONTRE LA DÉCISION DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE

ART.
L212-10-2

L'autorisation d'aménagement cinématographique est délivrée préalablement à la délivrance du permis de construire s'il y a lieu,
ou avant la réalisation du projet si le permis de construire n'est pas exigé. L'autorisation est accordée pour un nombre déterminé
de salles et de places de spectateur.
Une  nouvelle  demande  d'autorisation  est  nécessaire  lorsque  le  projet,  en  cours  d'instruction  ou  de  réalisation,  subit  des
modifications substantielles concernant le nombre de salles et de places de spectateur. Il en est de même en cas de modification de
la ou des enseignes désignées par le pétitionnaire.
L'autorisation  d'aménagement  cinématographique  n'est  ni  cessible,  ni  transmissible  tant  que  la  mise  en  exploitation  de
l'établissement de spectacles cinématographiques n'est pas intervenue. 

ART.
L212-10-3

A  l'initiative  du  représentant  de  l'Etat  dans  le  département,  du  maire  de  la  commune  d'implantation,  du  président  de
l'établissement public de coopération intercommunale mentionné au b du 1° du II de l'article L. 212-6-2, de celui mentionné au e
du même 1° ou du président du syndicat mixte mentionné au même e et de toute personne ayant intérêt à agir, la décision de la
commission départementale d'aménagement cinématographique peut, dans un délai d'un mois, faire l'objet d'un recours devant la
Commission nationale d'aménagement cinématographique. Ce recours est également ouvert au médiateur du cinéma.
La Commission nationale d'aménagement cinématographique se prononce dans un délai de quatre mois à compter de sa saisine. 
La saisine de la Commission nationale d'aménagement cinématographique est un préalable obligatoire à un recours contentieux, à
peine d'irrecevabilité de ce dernier.

ART.
L212-10-8

En  cas  de  rejet  pour  un  motif  de  fond  de  la  demande  d'autorisation par  la  commission  nationale  d'aménagement
cinématographique, il ne peut être déposé de nouvelle demande par le même pétitionnaire, pour un même projet et sur le même
terrain, pendant une période d'un an à compter de la date de la décision de la commission nationale. 

ART.
R 212-7-24

Le  délai  de  recours  d'un  mois  prévu  à  l'article  L.  212-10-3  du  code  du  cinéma  et  de  l'image  animée  court  :  
1° Pour le demandeur,  à compter de la date de notification de la décision de la commission départementale d'aménagement
cinématographique,  
2° Pour le préfet et les membres de la commission départementale d'aménagement cinématographique, à compter de la date de la
réunion de la commission ou de la date à laquelle l'autorisation est réputée accordée,
3°  Pour  le  médiateur  du  cinéma,  à  compter  de  la  date  de  notification  de  la  décision  de  la  commission  départementale
d'aménagement  cinématographique ou de la  date de notification de l'attestation du préfet lorsque l'autorisation est  réputée
accordée,
4° Pour toute autre personne ayant intérêt à agir,
a)  Si  le  recours  est  exercé  contre  une  décision  de  refus,  à  compter  du  premier  jour  de  la  période  d'affichage  en  mairie  ;  
b) Si le recours est exercé contre une décision d'autorisation, à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues aux
articles R. 212-7-18 et R. 212-7-19.

4/4

Décision de la commission départementale d’aménagement cinématographique du Val-d’Oise relative à un projet de création
d’un complexe cinématographique à l’enseigne MEGARAMA, composé de 6 salles et 715 places, boulevard du Parisis

à Cormeilles-en-Parisis (95240).
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